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ASSEMBLEE GENERALE DE L'AAPPMA de l'Elorn

SIZUN – 20 janvier 2002
RAPPORT D’ACTIVITE 2001
Avant de débuter, je tiens à présenter les excuses de certaines personnalités, invitées à cette assemblée et qui n'ont pu se déplacer : M. Philippe LE ROUX, Conseiller Régional - M. THOMIN J. Pierre, Maire de Landerneau – M. MELLOUET Roger, Président du PNRA – M. LEVER, Maire de Commana – M. QUELENNEC, Maire de La Martyre


Bonjour, bienvenue à tous et merci à la municipalité de SIZUN de nous accueillir pour cette assemblée générale 2001.


Avant de débuter cette réunion, je souhaite faire observer une minute de silence à la mémoire de 2 amis disparus au cours de l’année 2001 : Paul PENCREACH, ancien membre du conseil d’administration de l’AAPPMA et André LE ROUX, président d’honneur de l’association Le Chupen     


Comme malheureusement chaque année, nous avons eu à déplorer en 2001, un certain nombre de pollutions et d’agressions du milieu naturel :

· Le lundi 8 janvier, un écoulement massif de lisier, dans un ru de la rive gauche de l’Elorn, sur la commune de Loc-Eguiner. En nous rendant sur place et après avoir remonté ce ru, nous avons trouvé l’origine de la pollution.

Sur un champ nu, à très forte pente, un éleveur de porcs à laisser s’écouler 18 000 litres de lisier, selon ses dires : « sans se rendre compte de l’écoulement dans le ruisseau situé quelques dizaines de mètres en contrebas ». Une affaire banale, parmi tant d’autres du même type, sauf que, après nous être inquiétés de la situation administrative de cet élevage à la Préfecture, il nous a été répondu qu’il ne faisait l’objet d’aucune … autorisation, mais que l’éleveur venait de faire une demande de régularisation en date du … 9 janvier, le lendemain de la pollution. Le hasard certainement !

Bien entendu, nous avons porté plainte.

· Le 11 janvier, une énième pollution à la vallée des enfants, sur la commune de Landivisiau. Une mousse blanchâtre et nauséabonde recouvrait les étangs. Selon les riverains, ce phénomène se produit régulièrement. Le 9 juin re-belotte. Hormis notre association et certains riverains, personne ne semble se préoccuper de cette situation. D’ailleurs, le 13 juin une nouvelle pollution sur ce site !

· Début avril, en nettoyant les rives du St jean (affluent de l’Elorn), sur la commune de Ploudiry, les permanents de l’AAPPMA ont découvert une trentaine de truites mortes. Il est à peu près certain que le nombre réel de poissons morts est plus élevé, mais les cadavres ont du être emportés par les fortes eaux du début d’année.

Cette mortalité remontait certainement à quelques semaines et sa cause reste inconnue.

· Mardi 15 mai : découverte de truites mortes sur le Quillivaron, à hauteur de la zone industrielle. Origine inconnue !

· Le lundi 21 mai, lors des travaux d’agrandissement de la station d’épuration de Landivisiau, un tracto-pelle, accidentellement, a endommagé une canalisation, entraînant le déversement direct des matières fécales dans la rivière, pendant 24 heures. Aucune mortalité sur la faune n’a cependant été constatée. Dans cette affaire également, l’AAPPMA a porté plainte.

Si le caractère accidentel ne fait pas de doute, force est de constater que rien n’est prévu pour pallier la rupture d’une canalisation et que la seule solution retenue est de laisser la m… s’écouler, le temps de la réparation.

· L’an passé lors de l’assemblée générale à Landivisiau, nous faisions état d’un pollution par lisier, avec mortalité de poissons, sur le Justiçou, commune de Plounéventer. Pollution pour laquelle, bien entendu, nous avions porté plainte.

Au cours de cette même assemblée, nous vous avions signalé qu’en décembre 2000, l’usine de pompage de Pont ar Bled avait enregistré des teneurs importantes en ammoniac (1 mg/l), ce qui avait eu pour conséquence l’arrêt du pompage à 2 reprises.

Cette information serait certainement passée inaperçue pour le grand public, si notre association n’en avait eu connaissance après coup.

La DDAF lors d’une campagne d’analyse sur le Justiçou, a relevé la teneur faramineuse de 7mg/l, pour une norme rappelons-le de 0.50mg/l.

Il apparaît que beaucoup de techniciens, d’administrations et … d’élus, étaient au courant, mais curieusement, l’origine exacte de la pollution est restée inconnue !

Il est vrai que pour trouver, il faut chercher : ce qui visiblement n’a pas été le cas et notre association, prévenue tardivement et par hasard, n’a pu que prévenir la presse. Nous affirmions alors : « certains éleveurs, comme d’infâmes pétroliers, profitent des fortes eaux et de la nuit pour vidanger leur fosse à lisier ». Fin de l’épisode 2000.

2001 : Suite du feuilleton. 

Le 28 mai 2001, nous sommes alertés à 22H15, d’un écoulement important de lisier. A cette heure tardive, il était difficile de joindre les autorités et la presse, mais nous nous sommes déplacés le lendemain matin, pour découvrir une nouvelle fois des poissons morts, ainsi que des invertébrés (vers et gammares). Quant à l’origine de la pollution, toujours le même élevage de M. RIOU à Plounéventer, qui cette fois aurait déclaré aux gendarmes, que c’est un acte de négligence de l’un de ses salariés qui aurait entraîné la pollution. A nouveau, nous avons porté plainte.

Le 15 juin 2001, ENCORE sur Le Justiçou ( incroyable, mais vrai !),  donc deux semaines plus tard, nous sommes avisés à 07H30, d’une énième pollution, toujours par du lisier et toujours en provenance du même élevage de M. RIOU. Moins de poissons morts cette fois. Il faut dire qu’il n’y avait plus grand chose à tuer.

Cette fois, c’est le tuyau qui amène le lisier à l’usine de traitement qui a lâché. En fait, rien n’a été prévu pour pallier ce genre d’accident, pas un bassin de rétention pour stocker le lisier en cas de rupture du tuyau. Il est clair que ce genre d’élevage fait, aujourd’hui, peser un véritable « risque industriel » sur l’ensemble du réseau hydrographique. 

Bien entendu, une nouvelle plainte à été déposée.

Pour conclure ce triste chapitre, rappelons que le sieur RIOU, par arrêt de la cour d’appel de Rennes du 24 juin 1999, déjà, a été condamné pour dépassement du cheptel autorisé à 2 mois d’emprisonnement avec sursis,150 000,00 Francs d’amende et 18 000,00 Francs de dommages et intérêts aux associations parties civiles.

Cette dernière pollution a évidemment fait grand bruit dans les médias et employer le qualificatif accidentel est inacceptable pour décrire des faits qui perduraient depuis plus d’un an et qui seraient restés sans suite, sans notre vigilance et celle de nos militants.

Il est donc nécessaire de développer encore d’avantage l’action que l’on désigne aujourd’hui sous le terme de « veille environnementale », sujet sur lequel je reviendrai.

· Autre affaire à épisodes : le stockage des sables de carénage, quasiment dans la rivière, deux cents mètres en amont de la prise d’eau de l’usine de Pont ar Bled, qui rappelons-le, alimente en eau 300 000 consommateurs.

Nous avions, dès septembre 1999, alerté le préfet sur la présence de ces déchets. Il nous avait été répondu que ces résidus étaient inoffensifs, mais que la proximité d’une usine de pompage nécessitait leur enlèvement. Le préfet mettait même en demeure l’entreprise de procéder à l’évacuation.

Mise en demeure vaine. Pire, l’entreprise a depuis été mise en liquidation judiciaire.

Nouvel épisode de cette affaire. Le 5 juin 2001, nous constatons les risques d’effondrement du bâtiment contenant les sables de carénage. Re-information dans la presse (journaux, radio, TV) et re-lettre au préfet. Il semble que cette fois, les choses vont bouger, puisque ces déchets, selon un élu de la CUB, vont être dégagés par les services de l’Etat. Enfin, lors du Comité Départemental d’Hygiène (CDH) du 12 juillet dernier, il ressort des dernières analyses effectuées sur ces déchets, que des traces non négligeables de métaux lourds et d’hydrocarbure ont été trouvées, ce est qui en contradiction avec les déclarations des autorités, qualifiant ces résidus d’inoffensifs. Chacun appréciera la cohérence de l’information !Quoi qu’il en soit cette affaire a été mise à jour, comme bien d’autres, par l’AAPPMA de l’Elorn, alors que préfet, administrations et élus locaux étaient au courant depuis bientôt 2 ans. 

Quand on voit la difficulté qu’il y a, à régler un problème ponctuel, comment ne pas être inquiet sur nos capacités à régler les problèmes d’environnement à l’échelle d’un bassin versant, d’un département, à fortiori d’une région comme la Bretagne !!!

Quoi qu’il en soit, ces déchets ont enfin été enlevés, en septembre-octobre et expédiés en décharge de classe 2, dans le Morbihan.

· Mardi 10 juillet, nous sommes alertés sur le comblement du talweg du ruisseau de Brézal, sur la commune de St Servais. Un agriculteur, propriétaire de 2 parcelles séparées par le ruisseau, a tout simplement comblé et busé celui-ci, pour réaliser une seule et même parcelle. Nous avons immédiatement alerté le préfet qui, par courrier daté du 12 septembre, nous informe qu’il a « demandé à l’auteur des travaux de procéder à la réhabilitation du site pour le 17 octobre ».Peine perdue. En nous rendant une nouvelle fois sur place, non seulement la réhabilitation du site n’a pas eu lieu, mais les « travaux » se sont même poursuivis. Re-courrier au préfet le 6 novembre. Sa réponse datée du 26 décembre, nous précise qu’il demande à l’auteur de cesser tout nouveau remblai et qu’un ensemble de prescriptions pour la réhabilitation du site devra être mis en œuvre dans des délais impartis ! Affaire à suivre.

· Autres affaires de pollution :

· Le 30 avril, pollution des étangs et d’un affluent du Stain (Art et Nature) : origine inconnue,

· Arrêt, une nouvelle fois, du pompage de l’usine de Pont ar Bled, dans la nuit du 11 au 12 juillet, pour cause de taux d’ammoniac trop élevé,

· Le 25 septembre, l’exploitant du centre de Milin Kerroch (ici à Sizun), a mis à sec une partie du Stain, en disposant des planches dans la passe à poissons. Plainte déposée.

· Le 26 septembre, travaux dans le lit mineur du Morbic par un agriculteur. Le mini tracto-pelle directement au milieu du ruisseau pour le curer ! Plainte déposée.

· Nous ne pouvions pas arrêter là, la liste des pollutions et atteintes au milieu naturel, sans rappeler nos interventions sur le secteur de Landerneau, suite à la construction d’un plan d’eau dans le lit majeur de l’Elorn et qui a quelque peu défrayé la chronique…

Là encore, ce n’est pas une affaire nouvelle, puisque nous avions fait part de nos craintes, dès l’AG de 1999, à La Martyre.

Craintes fondées, lorsqu’on voit aujourd’hui les travaux réalisés et la présence d’un plan d’eau qui inévitablement s’envasera et s’eutrophisera.

Quant à sa vidange, car il faudra bien retirer la vase, nous nous interrogeons sur les moyens qui devront être mis en œuvre pour y parvenir.

A noter que dans cette affaire, nous avons écrit 3 fois au préfet, pour lui demander ses prescriptions sur ce plan d’eau. Curieusement, pas de réponse à ce jour.

Cet aménagement ne sera pas sans conséquence sur la qualité des eaux de l’Elorn et sur le plan piscicole. Bien entendu, nous serons extrêmement vigilants sur l’évolution de ce dossier et, si nécessaire, nous prendrons comme à l’habitude toutes nos responsabilités.

Nous renouvelons enfin notre désapprobation de voir le cheminement piétonnier, bitumé le long de la rivière, rive droite sur 300 mètres.



Pour clore ce lourd chapitre, il me semble important de clarifier un certain nombre de choses.

Tout d’abord, cette énumération des pollutions et nuisances diverses, ne signifie pas que l’ensemble de notre lot de pêche est exempt de toute vie piscicole.

Il convient donc d’avertir ici nos sympathisants, pêcheurs ou non. Les multiples articles parus ces derniers temps dans les médias, pourraient laisser penser que l’Elorn est une rivière très polluée, en tout cas plus polluée que les autres rivières du département. Il n’en est évidemment rien.

Cette impression provient du fait que sur notre zone d’influence, il existe depuis longtemps une grande sensibilité sur le sujet. De la part de l’ensemble de la presse bien sûr, et en amont de notre AAPPMA, qui assure une veille environnementale, grâce à son équipe de salariés et à un réseau de militants, veille sans laquelle la plupart des atteintes aux milieux naturels passerait inaperçue.

En clair, sur les rivières où il n’y a pas de « thermomètre , il n’y a pas de fièvre, donc pas de maladie ! ».

Nos sociétaires doivent savoir que des responsables d’AAPPMA du département nous font souvent le reproche d’avoir la « gâchette trop facile », en portant plainte, avant même de discuter. L’exemple récent de la pollution du Justiçou démontre, en effet, toutes les vertus de la discussion ! 
En clair, que l’on ne compte pas sur nous pour organiser  un concours de pêche avec la section locale de la … FDSEA, comme l’a fait une AAPPMA voisine, en juin dernier !!!

Enfin, à trop parler de la pollution, nous favoriserions la baisse des ventes de cartes de pêche !

Cette politique de l’autruche n’est pas notre choix, ne l’a jamais été et ne le sera jamais.

En démocratie, la liberté de la presse est la première des libertés et que c’est « avec elle » et l’appui d’actions juridiques, que nous avons mis un terme à certaines pollutions, notamment industrielles, des années 70.

Ces faits anciens, nous enseignent 2 choses :

1. que la pollution n’est pas une nouveauté,

2. qu’être un pêcheur responsable, c’est se mobiliser pour défendre les rivières, même si cela doit nous valoir des animosités, des critiques, des insultes, voir des menaces.

Manifestement, pour certains pollueurs, les « pourris » sont ceux qui dénoncent et luttent contre la pollution au quotidien. Je pense à des faits qui se sont déroulés voici 1 an du côté de Loc-Eguiner Ploudiry !

Notre combat, faut-il le rappeler est un combat de longue haleine et d’intérêt général.


Ceci m’amène à faire la transition avec le chapitre état des peuplements piscicoles.


Nous possédons des indicateurs sur l’état des populations piscicoles de l’Elorn (voir transparent). D’une part, le RHP (réseau Hydrologique et Piscicole), qui se déroule chaque année à La Roche Maurice et qui montre bon an mal an, un peuplement conforme pour ce type de cours d’eau et d’autre part les critères d’abondance (voir transparent), pour les juvéniles saumons, qui se déroulent au mois d’Août.


Nous reviendrons sur ces chiffres lors de la réunion d’information destinées aux pêcheurs de saumons, qui se déroulera le dimanche 3 mars (date à confirmer),  à La Roche Maurice.


Cette réunion sera l’occasion d’aborder également le dossier Kerhamon, dont nous vous parlons depuis des années à l’occasion de l’assemblée générale et qui ne progresse pas beaucoup malgré la réunion qui s’est tenue à Landerneau, le 10 juillet, en présence des représentants de la fédération (propriétaire du site), du CSP, de la DDAF et de l’INRA.


S’agissant du lac du Drennec, vous pouvez prendre connaissance sur le transparent, des chiffres de remontée, comptabilisés à la trappe du Mougau.


Les remontées de novembre-décembre 2001, sont très en deçà des chiffres moyens. Cette situation est étroitement liée aux conditions climatiques défavorables : faible débit et températures basses.


Bilan des ventes de cartes.


L’an passé, à Landivisiau, je vous annonçais que nous avions engagé une enquête sur le tourisme-pêche. Les résultats détaillés de cette enquête ont été présentés, lors d’une conférence de presse, à SIZUN, le 16 mars (voir transparent).


Cette enquête confirme celle réalisée en 1996, notamment les retombées économiques de l’activité pêche dans la vallée.


Concernant les ventes de cartes pour la saison, voici le bilan 2001 :

    - Sociétaires
   
    :
541

- Jeunes
            
:    240

- Tarif réduit

:      64 

- Carte vacance

:      20

- Perm. Jour


:     319

- Perm. Hebdo

:     133

- Perm. Mois

:      63

soit un total de 1380 cartes.


La remontée des effectifs enregistrées en 2001, est évidemment liée au débordements de la pisciculture de Pont ar Zall, qui a donné lieu à d’autres débordements.


Certains « pêcheurs » ont en effet profité de cette manne facile pour remplir leur congélateur, y compris en allant pêcher dans les réserves.


A notre demande, le garde chef du CSP est intervenu et a mis de l’ordre sur le site de Milin Creis : 10 PV ont été dressés.


Ceci précisé, on ne peut que déplorer les nuisances engendrées par les piscicultures industrielles qui, en période normale, polluent en rejetant ammoniac, phosphates, MES et respectent plus ou moins les débits réservés et qui en période de crues nous inondent (sans jeu de mot !) de dizaines de tonnes de poissons domestiques. Des invasions dont personne n’est capable, à ce jour, de mesurer l’impact réel sur les populations piscicoles sauvages, sans compter qu’elles favorisent les comportements de viandards et des méthodes qui s’apparentent plus à de la boucherie qu’à un acte de pêche digne de ce nom.


L’école de pêche a accueilli 12 stagiaires enfant et 4 adultes au cours de la saison 2001.


Les opérations de repeuplement (les vraies !), depuis l’instauration du PDPG, sont désormais réservées aux plans d’eau et aux cours d’eau classés en contexte perturbé.


En ce qui concerne les plans d’eau, nous avons donc déversés, entre la fermeture 2000 et l’ouverture 2001 :

· Arc en Ciel :

· Lac du Drennec        =  6899 de 100g à 3000g (poids total : 2828 Kg)

· Etangs de Plouédern =    760 de 240g à 600g (poids total : 273Kg)

· Truitelles farios, souche Mougau : 1250 (St Jean et Justiçou après pollutions)

Concernant le saumon, 9800 tacons issus de la pisciculture du Quinquis, au titre de la compensation Drennec, ont également été déversés dans l’Elorn ;

L’an dernier, nous avions détaillé l’historique de cette somme de compensation, équivalente  à une perte de production naturelle évaluée à 10 000 smolts, suite à l’ennoiement des zones de frayères, après la construction du barrage.

Nous vous avions également rappelé que la fédération des AAPPMA avait, sans la moindre contrepartie pour l’Elorn, encaissé et utilisé 40% de cette somme, versée annuellement par le Syndicat de bassin de l’Elorn, soit 854 000,00 Francs depuis 1983.

Suite aux démarches que nous vous avions annoncées, la fédération, par courrier daté du 5 septembre 2001, nous a précisé qu’elle enregistrait cette somme en comptabilité, sur le poste « Produits constatés d’avance », « en attente d’être affectée à la réalisation de l’installation d’un vidéo compteur à kerhamon ».

A ce jour, les travaux n’ont toujours pas débuté et il nous semble désormais inévitable que l’aboutissement de ce dossier ne pourra se faire que dans la douleur. Cette situation inacceptable ne peut décemment durer plus longtemps. Nous avons donc confié ce dossier à un avocat, au mois de décembre, en vue des dispositions à prendre


Entretien du lot de pêche.


Depuis le recrutement, en 1999, de 4 permanents supplémentaires, nous vous avons déjà fait part de l’effet multiplicateur important sur les travaux d’entretien (voir transparent). L’année 2001 aura ainsi vu un linéaire total de 131,490 kilomètres de nettoyage :

· 109,410 kilomètres en entretien, dont 51,910 sur les affluents

· 22,080 kilomètres en restauration essentiellement sur les affluents :

· Douricame = 2700 mètres

· Dour ar men glaz = 5600 mètres

· St Jean = 3000 mètres

· Dourcame = 3200 mètres

· Stain = 6980 mètres

· + 600 mètres sur l’Elorn, en aval du Launay

De plus, 560 mètres de berges ont été restaurées dans les secteurs du Pontic, en aval du Canardic ainsi qu’en aval de la Maison de la Rivière.

Afin de conforter ces travaux qui ont été difficiles à réaliser du fait des débits exceptionnels, il nous reste désormais à être vigilants quant à l’évolution de ces aménagements, eu égard à la population de rats musqués et maintenant de ragondins.

Il convient donc, comme chaque année, de saluer le travail des salariés de l’AAPPMA, présents au quotidien sur le terrain et sans lesquels nous ne pourrions offrir à l’ensemble des pêcheurs, un lot de pêche d’une telle qualité.

Il faut également reconnaître le travail des bénévoles, qui ont assuré les opérations de nettoyage sur les cours d’eau suivants : Douricame à La Roche Maurice, Dourcam à Lampaul et St Sauveur, ainsi que la création, pendant l’été, d’aménagements piscicoles dans le secteur de Kerfaven.

Rappelons, une nouvelle fois, que 2 journées de participation bénévoles par an, permet à chaque sociétaire d’obtenir une réduction de 40 Euros sur le prix du permis. Les différents responsables des chantiers vont, tout à l’heure, préciser les dates et lieu de rendez-vous, pour les chantiers 2002.

D’ores et déjà, nous pouvons vous signaler l’organisation d’un chantier avec la société de chasse de Sizun le samedi 2 mars. Cette action avec les chasseurs est programmée chaque année, en contrepartie du droit de chasse que nous leur ammodions, sur les parcelles appartenant à l’AAPPMA.

Même si en 2001, aucun achat de terrain n’ a été réalisé, plusieurs contacts engagés au cours de l’année avec des riverains, devraient aboutir dans les prochaines semaines.

A noter que nous mettons des parcelles qui nous appartiennent à la disposition de particuliers, notamment propriétaires de chevaux, mais aussi à la disposition des agriculteurs. Ainsi, dans le secteur de Kerléo, un éleveur « Bio », assure la fauche et la mise en pâture des parcelles.

L’extension de ces pratiques est évidemment à généraliser sur nos propriétés, car elle répond à 3 objectifs essentiels :

1. promouvoir l’avènement d’une agriculture responsable et respectueuse de l’environnement, ce que l’on désigne désormais sous le qualificatif d’agriculture durable, qui préserve les paysages, l’eau, la faune et la flore,

2. assurer l’entretien des fonds de vallée,

3. démontrer que l’urgente réconciliation des Bretons avec leur agriculture est possible et qu’elle constitue la voie d’avenir à privilégier, tant au plan social, économique, qu’environnemental.


Gestion du personnel.


Avec 9 salariés, notre AAPPMA est une véritable entreprise, ce qui implique des responsabilités et une mobilisation conséquente pour l’ensemble des membres du bureau.


Après l’accord sur la réduction du temps de travail, négociée et mise en place en 1999, l’adoption d’un accord d’entreprise et d’un règlement intérieur, nous a mobilisé tout au long de l’année 2001. Cet accord est actuellement entre les mains de l’inspection du travail, pour aval.


Quelques mouvements de personnel et modification de statut ont été enregistrés durant l’année. Ainsi avons-nous recruté début mars, un nouveau salarié, Monsieur TANGUY Robin, dans le cadre du dispositif emploi-jeune, en remplacement de GUEGUEN David qui a trouvé un emploi à l’ONF et qui nous avait quitté fin décembre 2000.


Nous avons également procédé à l’embauche définitive de Jean TANGUY, jusqu’à lors employé dans le cadre d’un CES. Son contrat est désormais à durée indéterminée à mi-temps.


Au mois de novembre, après avoir pris connaissance des nouvelles mesures de l’Etat sur le prolongement de la durée des contrats emplois-jeunes, nous avons souscrits à ces mesures et transmis notre dossier à la direction du travail et de l’emploi.


Sans entrer dans les détails de ces mesures, sachez que la participation de l’Etat se fait, certes moins importante, mais sur une durée plus longue : 8 années au lieu de 5.


Enfin, dans le cadre de leurs études ou de leur scolarité 6 stagiaires ont effectué un séjour au sein de l’AAPPMA, pour une durée variant de une semaine à 6 semaines


Les relations inter-associatives

En Bretagne, la vie associative est une réalité forte et bouillonnante, dont on ne peut que se réjouir, car c’est là le ferment de toute vie démocratique.

L’union faisant la force, nous sommes bien évidemment amener à collaborer, tant avec les associations locales que régionales, qui oeuvrent dans le domaine de la protection de l’eau et des rivières, que du loisir pêche.

C’est ainsi qu’à l’appel de plusieurs de ces associations de défense de l’environnement et malgré l’inqualifiable pression du lobby agro-industriel, une manifestation s’est déroulée le 14 avril, à LAMBALLE, ville hautement symbolique, réunissant environ 4000 personnes, désireuses de montrer leur mécontentement vis à vis des moyens (ou plutôt de l’absence de moyen) mis en œuvre pour lutter contre cette forme de pollution.

Le 8 mai, l’association « vivre dans les monts d’Arrée » a organisé une manifestation, au rond point du Roc Trédudon, château d’eau de la Basse-Bretagne, pour protester contre le plan d’épandage des boues de la station d’épuration de l’abattoir TILLY-SABCO de Guerlesquin.

Dans les deux cas, l’AAPPMA de l’Elorn a appelé à manifester et je dois regretter la faible, voir la très faible participation des pêcheurs, y compris à Roc Trédudon, où le projet dénoncé nous concerne directement.

Chacun doit avoir conscience que l’on a les rivières qu’on mérite et que la mobilisation du plus grand nombre, face aux multiples projets qui menacent nos rivières, est essentielle, si nous voulons que demain nos enfants puissent encore disposer d’un patrimoine naturel digne de ce nom.

Le 1er mars, nous avons participé à une conférence de presse à PENCRAN, en compagnie de Eau et rivières, S EAU S et les associations locales, pour une nouvelle fois, alerter l’opinion sur les risques graves que fait courir l’imperméabilisation croissante du bassin versant de l’Elorn et notamment l’extension du réseau routier, entre autre dans la périphérie de Landerneau, que nous ne cessons d’évoquer lors de nos assemblées générales.

A la demande du dynamique club RAPALA, nous avons, le 24 avril à Landerneau, eu le plaisir de présenter les objectifs et les actions de l’AAPPMA.

En relation avec le Keltieg Kelien Club, nous avions prévu d’organiser un concours de pêche amical sur lac du Drennec. Selon nos récentes informations, la programmation des compétitions pour 2002 étant close, il ne sera pas possible d’y organiser une compétition officielle. D’ores et déjà, la candidature du Drennec a été proposée pour 2003. Nous aurons l’occasion d’en reparler.

Nous avons reçu la visite d’un groupe d’adhérents de l’ABPM (Association Bretonne de Pêche à la Mouche), durant le week-end du 29-30 septembre. Nous serons d’ailleurs à leur côté, sur un stand, lors du prochain salon consacré à la pêche à la mouche à Paris, début février.

A noter également la venue d’une vingtaine d’enfants de l’école de pêche de Lannion, au mois de septembre, sur le lac du Drennec.

Enfin, l’AAPPMA a participé au TELETHON 2001, à La Martyre où nous avons tenu un stand de … pêche à la ligne, qui a remporté un vif succès. Une expérience à renouveler.

Au chapitre de nos relations avec les collectivités, à noter notre participation  aux assises du tourisme du pays de Landerneau-Daoulas, le 26 avril.

La rencontre au mois de décembre avec Mme LE GOFF, conseillère municipale de Landivisiau et présidente du Syndicat d’aménagement de la vallée du Quillivaron, en vue de mener des actions d’entretien sur ce site de qualité, située dans la périphérie de Landivisiau.

Enfin, pour la première fois, l’AAPPMA tenait un stand lors du carrefour des associations de Landerneau, le samedi 8 septembre. L’occasion de rencontrer dans le cadre d’un salon, les pêcheurs locaux.

Signalons, au chapitre des affaires diverses, le vol, avec effraction, commis dans notre pisciculture du Quinquis, dans la nuit du 18 eu 19 juillet, de waders, d’un groupe électrogène et autres matériels.

Le refus des AAPPMA du Finistère d’adhérer à l’EHGO (Entente Halieutique du Grand Ouest), en vue d’une réciprocité à l’échelle de 60 départements. Nous avons pour notre part, produit une contribution écrite sur le sujet, le 20 mars, à l’attention de tous les présidents des AAPPMA du département. Ceux qui souhaiteraient obtenir une copie de notre analyse, peuvent nous le faire savoir ou le consulter sur notre site Internet.

Remerciements.

Pour clore ce bilan de l’année écoulée, je tiens à remercier en votre nom à tous, ceux qui nous apportent leur aide pour la réalisation de nos missions quotidiennes.

Le Conseil Général du Finistère pour son importante contribution au titre de l’entretien des cours d’eau, de l’aide à l’emploi et à l’acquisition des rives, dans le cadre de la convention triennale qui arrive à terme en mars prochain et en cours de négociation,

Le Syndicat de bassin de l’Elorn, dans le cadre du programme Bretagne Eau Pure n°2, dont il assure la maîtrise d’ouvrage, du CRE et qui participe également au fonctionnement de notre association,

L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, pour le CRE, mais aussi pour son aide au financement des emplois-jeunes,

Le Conseil Régional de Bretagne pour sa contribution au financement des emplois-jeunes,

Le Conseil Supérieur de la Pêche, pour son aide au nettoyage,

Les communes de la vallée qui nous accordent une subvention. Vous pourrez prendre connaissance de la liste de ces communes dans le compte rendu financier.

Ces remerciements ne seraient pas complets si nous ne citions l’ensemble de la presse et particulièrement la presse écrite, Le Télégramme et Ouest-France, car sans elle, que saurions nous des réalités de terrain ? Faut-il rappeler que l’information constitue un des piliers de toute véritable démocratie.

Je n’oublierai pas de signaler le travail remarquable et de plus en plus conséquent des brigades de gendarmerie de la vallée, qui sont aujourd’hui les seuls véritables intervenants sur des faits de pollution. Leur disponibilité et leurs actions ont encore été déterminantes en 2001 pour élucider l’origine de nombreuses nuisances et dégradations des cours d’eau.


Qu’il me soit permis maintenant de rappeler notre mission première, précisée dans l’article 6 de nos statuts : « participer activement à la protection des milieux aquatiques et de leur patrimoine piscicole par la lutte contre la pollution des eaux ou toutes autres causes qui ont pour conséquence la destruction, la dégradation des zones essentielles à la vie du poisson ». 


Rappelons également, que notre association est dite : « Association agréée de protection de l’environnement », conformément à l’article L. 141-1 du Code de l’Environnement.


Les aides que nous recevons et qui sont loin d’être négligeables, chacun peut en juger chaque année lors de la présentation du bilan financier, sont utilisées pour mener au mieux les missions dont nous avons statutairement la charge.


Ceci précisé, il arrive que la réalisation de ces missions, nous amènent régulièrement à prendre des positions publiques, à mener des actions devant les juridictions compétentes, à déposer dans les enquêtes publiques, à intervenir dans les médias, autant d’actions qui parfois irritent, agacent, gênent en empêchant de polluer et d’aménager en rond.                    .


Quelques faits récents ont, en effet, confirmés cette irritation, venus parfois de la campagne profonde mais aussi de la ville. On a pu lire, en effet, dans la presse landernéenne, , que  nous avions une étrange conception du partenariat avec les collectivités !


Il convient d’être clair. Chacune et chacun doit être persuadé que, quelle que soit le niveau des aides perçues, nous n’entendons pas modifier notre comportement sur le fond. Tant que l’équipe dirigeante actuelle de l’AAPPMA aura la confiance de ses sociétaires, elle continuera à agir avec fermeté, face à toutes les formes d’agressions que subissent quasi quotidiennement nos rivières :

· agressions agricoles ou industrielles

· aménagements urbains dommageables pour le milieu,

qu’ils viennent de droite, du centre, de gauche ou … d’ailleurs !

En ces temps de campagne électorale, il n’est pas inutile de rappeler que telle à toujours été notre ligne de conduite et telle elle le restera.

Les dirigeants de l’AAPPMA de l’Elorn agissent avec d’autant plus de sérénité, qu’ils sont d’abord et avant tout des bénévoles, qu’ils participent à la vie économique locale en créant à eux seuls plus d’emplois directs que les 25 autres AAPPMA du département, que lorsque l’AAPPMA perçoit 1 franc d’aide, elle injecte 8 fois plus dans l’économie locale et qu’une grande partie de ces aides sont utilisées dans l’intérêt général, notamment au travers de l’entretien des rivières qui constitue, rappelons-le, une obligation légale.

Puissent les centaines de millions de francs, engagés dans les actions de reconquête de la qualité des eaux, depuis 20 ans en Bretagne, avoir été aussi bien utilisés … ce qui ne semble pas le cas, à en juger le dernier rapport de la Cour Régionale des Comptes, publié ces derniers jours dans la presse !

Sur le bassin de l’Elorn, collectivités et associations ont su nouer des liens fructueux depuis plusieurs années. Elles ont, je crois, tout intérêt à poursuivre dans cette voie et à intensifier encore cette collaboration. C’est une voie d’avenir si l’on souhaite que les lourds et très coûteux programmes de dépollution engagés dans notre région, atteignent leurs objectifs.

La reconquête de la qualité des eaux et le renouveau de nos rivières ne sera pas au rendez-vous uniquement à coup de millions d’Euros. Les actions cohérentes à l’échelle des bassins versants, et non celles qui privilégient l’économie à court terme sur l’environnement, doivent prévaloir, ainsi qu’une attitude ferme vis à vis de ceux, éleveurs ou industriels, qui bafouent les lois et qui « régularisent après », avec la complicité des pouvoirs publics.

Pour notre part et à notre modeste niveau, nous continuerons donc, avec nos propres moyens d’information et l’appui de l’ensemble des médias, à dénoncer les pollutions et les pollueurs d’ou qu’elles viennent, à fustiger les épandages de lisier en période interdite, à ester en justice chaque fois que nécessaire, ce qui inévitablement ne manquera pas d’irriter et d’agacer.


Au delà de ces réalités, parfois sombres et austères, qu’il me soit permis de conclure sur une note générale plus optimiste, car il existe fort heureusement des raisons d’espérer.


Tout d’abord, rien n’est plus faux de croire que la Bretagne à l’exclusivité de la pollution et des dégradations des milieux aquatiques, y compris dans le domaine agricole. 

Il existe d’autres régions françaises où la situation est gravissime, où plusieurs mois par an, les rivières ne coulent plus, asséchées par les pompages des céréaliers. Plus grave encore, dans ces régions, le débat public sur l’eau est quasi inexistant, alors que chez nous, il est permanent. C’est là une étape indispensable pour parvenir à une quelconque amélioration sur le terrain.

La richesse et la profondeur du débat en Bretagne, nous le devons essentiellement au mouvement associatif. Je pense bien entendu à l’association Eau et rivières de Bretagne. Nous, depuis 30 ans, sur l’Elorn, avons la faiblesse de penser que nous apportons notre contribution au débat.

Trop lentement, sans doute, cette pression associative finit par trouver une traduction dans des politiques de reconquête de la qualité des eaux, certes encore très perfectibles.

Ainsi, avons-nous pu lire récemment, dans la presse, qu’enfin on allait dégager des moyens pour multiplier les contrôles. Enfin, au niveau national, notamment dans le cadre de la « charte pour un développement pérenne de l’agriculture », jusqu’au niveau régional, se dégage au début de consensus pour reconnaître qu’il n’est plus décent d’engloutir des dizaines de millions d’euros, sans se donner les moyens pour mieux faire respecter la réglementation.

Sur le terrain et c’est là le plus important, il existe des signes encourageants. Certes l’agriculture polluante reste dominante, mais des changements profonds sont engagés. Certes, c’est encore le fait d’une minorité, mais n’est ce pas toujours le comportement des minorités qui précèdent les grandes évolutions ?

En effet, des éleveurs modifient fondamentalement  leurs modes de production. Il en existe sur le bassin de l’Elorn et ici même à Sizun.

Chacun d’entre nous, en sa qualité de consommateur et de citoyen porte une part de responsabilité dans l’évolution de l’agriculture des ces dernières décennies. Cela reste plus vrai que jamais pour l’avenir, si nous voulons que l’agriculture se réconcilie avec l’environnement. Les pêcheurs devraient en être les premiers conscients.

Quoi qu’il en soit, malgré les pollutions et agressions précédemment évoquées, nous avons encore la chance, en Bretagne, de posséder un patrimoine piscicole exceptionnel, la truite et le saumon atlantique, symboles de la qualité des eaux, sont encore bien présents dans nos rivières.

Si nous n’étions pas convaincus de cette chance, nous ne continuerions pas à nous battre, comme nous le faisons depuis plus de 30 ans.


A chacune et à chacun je souhaite de trouver, la paix, la sérénité et la joie sur les rives de l’Elorn et de ses affluents, tout au long de l’année 2002.

BONNE SAISON DE PECHE A TOUS.
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